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SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADOREN PIERRE JEANNIN] DE CASTILLE
AN STATTHALTER[KONRAD III . ] ZURLAUBEN, ZUG

". . . la vostre du 29 e de ce moys avec celle de Messieurs vos supérieurs [Am-

mann und Rat von Stadt und Amt Zug ] m ' a esté rendue le 30 d ' yceluy . En res-

ponce de laquelle Je vous diray que ie ne puis aulcunnement aprouver la Clau¬

se contenue en celle de vosdits seigneurs en ces mots (bien estimons nous

qu ' on ne trouva point mauvais 3 si ayant besoing de nous tenir sur nos gardes

nous nous maintenonssans entrer ouvertement en traicté , en bonne voysinance

et correspondance en lieu et endroit convenable [ ) ] . d ’aultant qu ' elle des¬

truit entièrement l ' assurance que desires que Sa Ma!' 6 [Ludwig  XIII . ] aye

de vostre bonne volonté 3 et la mettroit en doubte de la confiance que debuez
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avoir en son endroit . Et si Je l ’avoys acceptée en ceste forme Je me ferois

grand tort 3 car ce seroit me faire paroistre Jgnorant . C ’est pourquoy afin

qu ’il n ’y falut point y . . . [ revenir ] Je vous l ' avois envoyée toutte dressée

et de telle façon que Je n ' espere point que l ' on y puisse trouver a redire,

sinon ceux qui pensent veoir plus clair qiue les aultres 3 ce que Je ne vous dis

sans subiet ne vous pouvant celer . . . la sinistre opinion que plusieurs m ’ont

voulu donner de vostre conduite en ceste affaire tant de vous que de mr [Hein¬

rich ] R e d i n g en ce qui s ' est passé a la demiere diette de Lucerne

[- vom 20 . - 21 . November 1611 fand dort eine Konferenz der V kath . Orte statt;

diese war von seiten von Schwyz tatsächlich durch Reding und von Stadt und Amt
2

Zug durch Zurlauben beschickt worden - ] et aux assemblées que vous deux

aves convocquees depuis la réceptions des mes demieres pour faire trouver

des difficultés a ma demande et y aporter des modifications au lieu que c ’est

de vous deux principallement de qui J ’esperois tout secours et assistance,

vous scavez les raysons qui vous doybuent . . . pousser a ce faire mieux que

Je ne vous scaurois représenter 3 seulement vous diray [ ~] ie que pour se main¬

tenir seurement et avec réputation parmy les affaires du monde Jl fault estre

tel qu ’on veult paroistre 3 car Jl n ’y [a ] rien qui offence plus les hommes de

courage que dire d ’un et faire d ’aultre . Personne principallement en vostre

estât n ’est forcé de s ’adonner au service d ’aucun Prince 3 mais vous m ’advoue-

res que quand on en a donné parolle et reçeu des biens faicts [ - konkret wohl

Pensionengelder gemeint - ] on est obligé devant dieu et les hommes (en chose

qui ne preiudicie a vostre patrie ) de la maintenir . Trouves bon que Je vous

déclaré ce que J ’en ay sur le coeur comme Je desireroit que vous fisiez en

mon endroit si Je vous avois donne subiet car Je suis d ’un naturel que Je por¬

te escrit sur le front L ’amitié que Je porte a mes amys . J ’ay considéré ces

discours que ces Messieurs que me mandes vous ont tenus touchant la rétention

des pensions aux quelles Je ne m ’arreste beaucoup 3 car Jl me suffit de ne fai¬

re rien sans bonne considération et sans bon adveu 3 et ne doybuent ces Mes¬

sieurs faire estât de la libéralité dont sa Ma' 8 use en leur endroit que en

luy rendant les offices qui luy donne subiet de la continuer " . Denn wenn

Frankreich es jedem Ort freisteilen wollte , nach Belieben neue
•Bündnisse einzugehen , "nous trouverions que les derniers venus y auroient
aultant d ’avantage que les premiers 3 et par aynsy la grande despence que le

Roy faict tous les ans en ces . . . [ cantons ] luy seroit Jnutile . C ’est ce que

debues ( si vous plaist ) remonstrer a ceux qui vous font telles allégations,

surquoy Je ne vous retiendray davantage pour le present 3 attendant a en des-



couvrir plus particulièrement avec vous lorsque vous m'aporteres la response

de voz seigneurs en la forme que Je desire afin que plus gaiement nous puys-

sions boire a la santé de sa Ma'6 et de la Reyne future [Ludwig XIII . war da¬

mals bereits mit der Anne d ’ Autriche versprochen ; die Heirat

erfolgte freilich erst 1615 ] a ces Roys [=6 . Januar] , les ayant tous deux

faict portraitte de nouveau a cet effect ".

1 ) : — "T '' ^D -t (1

2 ) s . EA V 1 , 1107 (Nr . 814 ) . Um Zürich , das eben ein Bündnis mit der Markgraf¬
schaft Baden eingegangen war , ein Gegengewicht zu bieten , hatte Luzern -
offenbar von Schwyz , vertreten durch dessen Tagsatzungsgesandten Reding,
und von Stadt und Amt Zug , vertreten durch dessen Tagsatzungsgesandten Zur¬
lauben , unterstützt - vorgeschlagen , die V kath . Orte möchten ein ähnliches
Bündnis mit dem Herzog H e n r i II von Lothringen schliessen . Diese Ab¬
sicht aber scheint das Missfallen Frankreichs erregt zu haben , s . ebenda
1108 b . Ueber die effektive Haltung Zurlaubens in dieser Angelegenheit s.
AH 63/47 sowie 75/102.

Original , mit Siegel - AH 82 , 342 - 343 - Blatt 343 r  leer
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